
Séance ordinaire du conseil
municipal, le lundi 14 décembre,
19h30

Pour cette séance ordinaire de
l’année, le maire dirigea cette
assemblée avec une main de maître
et les conseillers ont souscrit à cette
rigueur en collaborant avec lui.
Monsieur Richer, répondant à une
question de monsieur Parent sur
l’utilisation de produits de net-
toyage biologiques par la Ville, a
rappelé le principe d’imputabilité
des fonctionnaires sur les décisions
qui seront prises, ce qui a été rap-
pelé à plusieurs occasions au cours

de la soirée. Les problèmes de
déneigement ont été mentionnés à
plusieurs reprises, il fut établi que
les artères principales ont été bien
déblayées, mais que certaines rues
secondaires et les cercles de virage
ont été négligés. Le nouveau direc-
teur des travaux publics, monsieur
Restropo, qui était présent, travail-
lait déjà sur la situation avant la
dernière chute de neige, l’entrepre-
neur est déjà passible d’une
amende de 1000$, mais monsieur
Martin mentionne que la Ville
préfère le rencontrer pour trouver
des solutions permanentes.

Greffe
La Ville a renouvelé son contrat

d’assurances générales avec la
Mutuelle des municipalités du
Québec pour un montant de
90 304 $. Une augmentation de
4000$ par rapport à l’an dernier.

Module Infrastructures
Les soumissions ont été ouvertes

pour l’implantation d’un nouveau
réseau de télémétrie au garage
municipal : une première au mon-
tant de 74 000 $ et la seconde
125 000 $. Le conseil n’a pas pris
de décision, car les montants
étaient supérieurs à l’analyse préli-
minaire.

Les soumissions ont été ouvertes
pour la réfection de la chaussée et
amélioration au drainage de sur-
face du chemin des Quatorze-Îles.
Dix soumissions ont été ouvertes,
la firme St-Onge était le plus bas
soumissionnaire, au montant de
889 000 $. Les prévisions de la
Ville étaient de 1 033 000 $, mais
le conseil a choisi de reporter la
décision pour étude supplémen-
taire.

Module Sécurité publique
Le contrat pour le service de

contrôle de la protection des petits
animaux a été renouvelé; bon an
mal an, il en coûte à la Ville entre
15 000 $ et 20 000 $ annuelle-
ment.

Ressources humaines
Le poste de directeur général

adjoint a été aboli, signe des nou-
velles orientations du conseil.
Monsieur Christian Schryburt est

toujours directeur du module
Loisirs, Famille et Vie communau-
taire. Monsieur Paradis fait l’éloge
du travail acharné de ce dernier.

Varia
La Ville met en marche une

enquête de services pour complé-
ter l’inventaire des serveurs où le
service Internet haute vitesse par
câble n’existe pas. Plusieurs
citoyennes sont revenues à la
charge en critiquant le service exis-
tant et demandant à la Ville d’agir
rapidement. Le maire affirma que
tout allait être mis en branle pour
que les instances concernées trou-
vent une solution à ce problème.
Madame Berthiaume s’impliquera
dans ce dossier.

Le conseil a nommé monsieur
Jean-Pierre Joubert comme repré-
sentant de la Ville au Transport
adapté et collectif de la MRC de la
Rivière-du-Nord et également au
Comité régional pour la protec-
tion des Falaises (CRFP).

Madame Michelle Jacques a été
nommée représentante de la Ville
à l’Office municipal d’habitation
(OMH).

Questions du public
Monsieur George Carlevaris, sec-

teur Lac Écho, se dit fatigué des
problèmes de drainage sur la rue
Martin-Bol et Central, la Ville
n’en serait pas à sa première inter-
vention et il demande que ce pro-
blème récurrent soit réglé une fois
pour toutes. Le maire Richer est
conscient du problème et y tra-
vaille.

Madame Mélanie Beauchamp
demande que les modules de jeux,

pour le groupe 2 à 5 ans, dans le
secteur Place Lesage soient rafraî-
chis et modernisés.

Monsieur Michel Prévost, rue du
Poète, est au fait de la possibilité de
la construction d’un lac sur une
terre de la montée Sainte-Thérèse
et demande au maire de s’assurer
que tous les paramètres (écologie,
accès au lac, etc. ) soient étudiés
avant son acceptation.

Monsieur Yvon Blondin, mon-
tée Sainte-Thérèse, était furieux
d’une décision de la Ville qui
garde confidentiel le contenu
d’une entente signée pour clore
un dossier avec une personne qui
était au service de la Ville. Ce
citoyen ajoute qu’il veut savoir
comment sont utilisées les taxes
qu’il paye. Le maire Richer
répond que ce dossier est anté-
rieur à son élection.

Questions des conseillers
Le conseiller Bordeleau souligne

que certaines rues du domaine
Laurentien n’avaient pas été
déblayées convenablement dimanche
soir, le 13 décembre, et espère que ça
s’améliorera. Il demanda le vote sur
un PIIA au 2772, boulevard Curé-
Labelle, car il prend à cœur l’aspect
visuel de la route 117.

Madame Paquette s’informe de
la procédure de sablage en cas de
verglas, car elle se dit sensibilisée
aux routes dans les secteurs monta-
gneux.

Le maire convie les citoyens à la
présentation du budget et du plan
triennal, le 21 décembre, à 19h30,
à l’église Saint-François-Xavier.
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Ouvert tous les soirs du mercredi au dimanche
Samedi et dimanche à partir de 7h: Déjeuner santé - crêpes

Pour réservation: 450 227-1142
167, route 117, Sainte-Anne-des-Lacs (Piedmont) - sortie 57 aut. 15 nord
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Apportez votre vin

Bienvenue aux groupes - Réservation pour toutes occasions, réunions ou évènements

• Steak •

• Fruits de mer •

• Pâtes •

Le meilleur boeuf des Laurentides
�
�

� Grand Merci !
à notre fidèle clientèle.

Joyeuses Fêtes à Tous !
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•Altération
•Sur-mesure
•Chapellerie recyclée de feutre
•Vêtements et accessoires mode

écologiques et recyclés

Julie Tanguay-Côté
Designer de mode
Modiste

514 220.5847•superju13@hotmail.com•djustyle.bloguez.com

SPÉCIALITÉS
Thérapie manuelle – Rééducation périnéale
Ostéopathie

PRINCIPAUX PROBLÈMES TRAITÉS
Blessure sportive – Maux de dos et de cou – Tendinite
– Capsulite – Bursite – Fracture – Entorse

2955, boul. Curé-Labelle, bureau 103, Prévost

Tél: 450-224-2322 www.physiodesmonts.com

Jasmine PERREAULT
physiothérapeute

Caroline PERREAULT
physiothérapeute

Julie TOMASELLI
physiothérapeute

Brigitte CHARETTE
physiothérapeute, ostéopathe

3034, boul. Labelle, Prévost
450-224-7486
3034, boul. Labelle, Prévost
450-224-7486

Karaoké
tous les soirs de
20h à 3h am

OUVERT tous les
jours de 9h am à 3h am
Entrée gratuite en tout temps

Karaoké
tous les soirs de
20h à 3h am

Les MERCREDIS
journée de la
Grosse bière

OUVERT tous les
jours de 9h am à 3h am
Entrée gratuite en tout temps

Les MERCREDIS
journée de la
Grosse bière

Les JEUDIS
journée des dames
Les JEUDIS
journée des dames


